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Priorité A.2: 
... et leur transmettre, dans ces hautes écoles, une formation d'un haut niveau de compétence 

5. Poursuivre l'harmonisation des conditions-cadres 
Quelle(s) mesure(s)? Qui? D'ici? 

· Harmoniser les prérequis à l'enseignement et les conditions d'accès aux CDIP 2005 
HEP (5.1) 

· Harmoniser les prérequis et les parcours de formation des formateurs 2005 
HEP (5.2) 

· Renforcer le dispositif national pour la reconnaissance des titres 2005 
étrangers, académiques ou pédagogiques, délivrés à l'intérieur ou hors 
de 1'UE (5.3) 

6 Consolider la formation des enseio-nants . ''-'' 

Quelle(s) mesure(s)? Qui? D'ici? 

· Clarifier le positionnement respectif des universités et des HEP en CDIP 2005 
ce qui concerne 1'offre de formation; définir les passerelles entre (en relation avec la 

les différentes formations (6.1) réforme de Bologne) 

· Introduire des mécanismes pour ajuster les formations aux 2006 
besoins des systèmes éducatifs (6.4) 

· Etendre les voies d'accès à 1'enseignement en mettant en place des CSHEP 2006 
programmes de formation différenciés, adaptés au cursus et à 
1'expérience des personnes concernées (6.5) 

· Mettre en place un dispositif de suivi des flux d'étudiants, pendant 2005 
leur formation et durant les dix années subséquentes (6.8) 

Priorité B.l: 
Assurer aux enseignantes et enseignants des conditions de travail attrayantes ... 

9. Améliorer l'attrait de la profession enseignante et les stratégies de rétention 

cf. en annexe les mesures proposées pour les niveaux régIonal, cantonal et institutionnel 
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Priorité B.2: 
... et encourager leur développement professionnel (en leur ouvrant des perspectives pour 
organiser leur vie professionnelle et leur carrière) 

10 . E 1 d' 1 t ncourager e eve oppemen pro eSSlOnne 1 
Quelle(s). mesure(s)? Qui? D'ici? . Encourager la mobilité professionnelle et géographique (10.5) CDIP continuellement 

(en particul ier 
dans le cadre de 
la reconnaissance 
des diplômes et 
des accords de 
libre circulation) 
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Annexe au plan d'action national 
Mesures pour les niveaux cantonal, régional et institutionnel 

1. Gérer le recrutement de manière plus stratégique 
1 M' t l ,. 1 . n (" 1 .a lveau can ona ,reglOna ou ms 1 u IOnne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Régional HEP Désigner ou créer les entités responsables de la mise en 2006 

œuvre des stratégies (1.3) 

2. Améliorer les instruments permettant de déterminer l'offre et la demande 
d'enseignantes et enseignants 

2 M' l ,. 1 . .a Ive au cantona, re'i[lOna ou mstltutlOnne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Régional HEP Elaborer un modèle de gestion prévisionnelle des 2005 

enseignants (2.3) 
Cantonal DIP Mettre en place des bases de données cantonales 2006 

concernant le personnel enseignant et le personnel 
remplaçant (2.1, 2.2) . 

3. Améliorer la communication avec les groupes-cibles 
3 N' t l ,. 1 . t"t (" 1 .a lveau can ona, ref!lOna ou ms 1 u IOnne 
Niveau(x) d'action Qui? Quel/e(s) mesure(s)? D'ici? 
Régional HEP Renforcer les interactions avec les groupes-cibles continuellement 

(3.1) 
Intensifier, dans ce domaine, la collaboration avec les continuellement 
associations d'enseignants (3.3) 

Cantonal DIP Renforcer les interactions avec les groupes-cibles continuellement 
(3.1) 

Institutionnel Différentes Renforcer les interactions avec les groupes-cibles continuellement 
HEP (3.1) 

4. Développer l'organisation des réseaux 
4 N' t l ,. 1 . t"t (" 1 .a Ive au can ona, reglOna ou ms 1 u IOnne 
Niveau(x) d'action Qui? Quel/e(s) mesure(. .. )? D'ici? 
Cantonal DIP Mettre en place un réseau intercantonal d'échange 2006 

d'informations et de collaboration en matière de 
recrutement des enseignants et de gestion des 
ressources humaines (4.2) 

5. Poursuivre l'harmonisation des conditions-cadres 
5 N,' l ,. 1 . t"t (" 1 .a lveau can ona, re'i[lOna ou ms 1 u IOnne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Cantonal DIP S'efforcer d'uniformiser les conditions-cadres du continuelle-

travail des enseiRnants (5.4) ment 
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6. Consolider la formation des enseignants 
6 N' 1 1 1 .a Ive au cantona, ref!lOna ou mstltut/Onne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Régional HEP Clarifier les liens entre les HEP et les cantons en ce 2005 

qui concerne le flux des étudiants et les besoins en 
enseignants (6.2) 
Développer des instruments d'évaluation (6.9) 2006 

Cantonal DIP Clarifier les liens entre les HEP et les cantons en ce 2004 
qui concerne le flux des étudiants et les besoins en 
enseignants (6.2) 

Institutionnel Différentes Identifier les personnes aptes àformer des 2004 
HEP enseignants (6.3) 

Offrir des modules de formation au personnel 2005 
remplaçant (6.6) 
Proposer des prestations d'orientation et de soutien 2005 
aux étudiants qui arrivent à lafin de leur cursus (6.7) 

9. Améliorer l'attrait de la profession enseignante et les stratégies de rétention 
9 N' t 1 l' t't t' 1 .a Iveau can ona, re,:;?:lona ou ms 1 u /Onne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Ré[.;ional Ré:;?:ions CDIP Renforcer la [.;estion du surplus d'enseignants (9.8) 2005 
Cantonal DIP Faire preuve d'une politique salariale attractive (9.1) continuellement 

Développer l'autonomie des établissements continuellement 

scolaires (9.2) 
Renforcer la consultation et la participation des continuellement 
enseignants tant au niveau cantonal qu'au niveau des 
établissements scolaires (9.3) 
Améliorer l'encadrement du personnel remplaçant continuellement 
(9.4) 
Renforcer l'insertion professionnelle des nouveaux continuellement 
enseignants (9.5) 
Donner aux enseignants la possibilité de pratiquer le continuellement 
job sharing et de travailler à temps partiel (9.6) 
Offrir aux enseignants des prestations complémen- continuellement 
taires (p. ex.,' service de [.;arde pour leurs enfants (9. 7) 

10. Encourager le développement professionnel 
ION' 1 1 1 .a Iveau cantona, re[.;/Ona ou msfltut/Onne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Cantonal DIP Renforcer le soutien des enseignants en difficulté 2006 

(10.4) 
Institutionnel Différentes Développer une gestion qualitative et personnalisée 2005 

HEP des compétences des enseignants (10.1) 
Renforcer le partenariat avec les associations 2005 
d'enseignants lors de la définition du développement 
professionnel (10.2) 
Poursuivre l'encouragement à l'acquisition de savoirs, continuelle-
d'expériences et de compétences (10.3) ment 

11. Diminuer l'enseignement "hors discipline" 
11 N' t 1 l' t't t' 1 .a Iveau can ona, ref!lOna ou ms 1 u /Onne 
Niveau(x) d'action Qui? Quelle(s) mesure(s)? D'ici? 
Cantonal DIP Diminuer la proportion d'enseignement "hors 2005 

discipline" (11.1) 
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